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Ordre du Jour

1/ Rappel du dispositif CIFER, des catégories de produits concernées par la 

réglementation chinoise à l’importation et échéances prévues dans le secteur végétal pour 

les compléments de dossiers et pour les renouvellements d’agréments / Rappel de 

l’autorité compétente (DGCCRF) au niveau français 

2 / Mode opératoire pour la partie « compléments de dossiers » (Rappel des documents 

demandés par les autorités chinoises / Modèles à compléter par les opérateurs / Modalités 

de mise en œuvre du dispositif CIFER par l’autorité compétente (DGCCRF)

3/ Points divers.



1/ Rappel du dispositif CIFER, des catégories de produits concernées par la réglementation 

chinoise à l’importation et échéances prévues dans le secteur végétal pour les compléments 

de dossiers et pour les renouvellements d’agréments / Rappel de l’autorité compétente 

(DGCCRF) au niveau français 



CIFER  / Rappel du dispositif :

Rappel // Le système d'enregistrement des entreprises d'importation de produits 
alimentaires de Chine (CIFER) a été mis au point par l'Administration Générale des 
Douanes Chinoises (AGDC / GACC) afin de procéder à l’enregistrement en ligne des 

établissements étrangers qui fabriquent, transforment ou conservent des aliments et 
des produits agroalimentaires avant leur exportation vers la Chine.

Les aliments et produits agroalimentaires ont été classés par la GACC  en 3 catégories de risques, soit 
« risque élevé », « risque moyen » et « faible risque ».

Site de FranceAgriMer  

Informations sur Procédure CIFER / Décrets GACC 248 et  249



Dispositif CIFER  / Rappel liens et contacts 

adresses institutionnelles 

Site des autorités chinoises: CIFER

comptes

DGCCRF: bureau 4 B:  Bureau-4B@dgccrf.finances.gouv.fr

DGAL : contact.cifer.dgal@agriculture.gouv.fr



Chine CIFER – Dates limites de transmission des demandes par les entreprises de 
denrées d’origine végétale souhaitant un agrément à l’exportation :

S’agissant des opérateurs exportant les produits végétaux ou assimilés suivants et 
considérés à risque sanitaire élevé par les autorités chinoises : 

- Graisses et Huiles comestibles ; 

- Pâtes alimentaires farcies ; 

- Céréales comestibles ; 

- Produits industriels de la meunerie et le malt ;

- Légumes frais et déshydratés ainsi que les haricots secs ; 

- Assaisonnements ; 

- Noix et graines ;

- Fruits secs ;

- Grains de café non torréfiés et fèves de cacao ;

- Aliments destinés à des usages diététiques spéciaux ;

- Aliments diététiques.



o Complément de dossier : avant le 15 mai 2023 directement sur CIFER. Une 
fois le dossier déposé, les entreprises doivent impérativement transmettre 

dans la foulée un message au bureau 4 B de la DGCCRF (bureau-
4B@dgccrf.finances.gouv.fr) pour que l’instruction soit faite avant 

transmission aux autorités chinoises.

o Renouvellement d’agrément : il n’a pas été noté d’échéance dans les mois 
qui viennent pour ces produits (généralement une échéance en 2025 est 

notée). Néanmoins, chaque entreprise est invitée à vérifier que son 
agrément reste valide sans avoir besoin de préparer un renouvellement 

rapidement. Pour effectuer cette vérification, utiliser le site chinois 
https://ciferquery.singlewindow.cn.

mailto:bureau-4B@dgccrf.finances.gouv.fr
https://ciferquery.singlewindow.cn/


2 / Mode opératoire pour la partie « compléments de dossiers » (Rappel des documents demandés par 

les autorités chinoises / Modèles à compléter par les opérateurs / Modalités de mise en œuvre du 

dispositif CIFER par l’autorité compétente (DGCCRF)



Modalités de gestion pour les 
entreprises dépendant de la 
compétence de la DGCCRF

ÉSENTATION ENREGISTREMENT DGCCRF
19 AVRIL 2023

Products category Competent authority

Meat and meat products 
(viande et Produits à base 
de viande)

DGAL

Casings (boyaux) DGAL

Seafood and aquatic 
products (produits de la mer
et Produits aquatiques)

DGAL

except plant-based or plant-based foodstuff : DGCCRF (à 
l'exception des produits à base de plantes ou des denrées 

alimentaires à base de plantes : DGCCRF

Dairy products (produits
laitiers)

DGAL

Honey and other bee 
products (miel et autres
Produits de la ruche)

DGAL

Compétence en fonction de la catégorie de produits 
(tableau de répartition entre DGCCRF-DGAL)



Modalités de gestion pour les 
entreprises dépendant de la 
compétence de la DGCCRF

PRÉSENTATION  ENREGISTREMENT DGCCRF 
19 AVRIL 2023

Eggs and products derived 
from eggs

DGAL

Edible fats and oils (graisses
et huiles alimentaires)

DGCCRF

except animal products (à l’exception des produits
d’origine animale) : DGAL

Stuffed pasta (pâtes farcies)

DGCCRF

except animal products (à l’exception des produits
d’origine animale) : DGAL

Edible grains (grains 
comestibles)

DGCCRF

except products with phytosanitary agreement (à 
l’exception des produits soumis à agrément phyto

sanitaires): DGAL

grain milling industrial 
products and malt (produits 
industriels de la meunerie et 
du malt)

DGCCRF

except products with phytosanitary agreement (à 
l’exception des produits soumis à agrément

phytosanitaire): DGAL

Fresh and dehydrated 
vegetables as well as dried 
beans (légumes frais et 
déshydratés et haricots secs)

DGCCRF



Modalités de gestion pour les 
entreprises dépendant de la 
compétence de la DGCCRF

PRÉSENTATION  ENREGISTREMENT DGCCRF 
149 VRIL 2023

Seasonings DGCCRF

Nuts and seeds (fruits à 
coque et graines)

DGCCRF

except products with phytosanitary agreement (à 
l’exception des produits soumis à agrément

phytosanitaire): DGAL

Dry fruits (fruits secs)

DGCCRF

except products with phytosanitary agreement (à 
l’exception des roduits soumis à agrément

phytosanitaire): DGAL

Unroasted coffee beans and 
cocoa beans (grains de café 
et de cacao non torréfiés)

DGCCRF

except products with phytosanitary agreement (à 
l’exception des Produits soumis à agrément

phytosanitaire): DGAL

Food for special dietary 
uses (aliments diététiques 
ou de régime)

DGCCRF

except animal products (à l’exception des produits
d’origine animale) : DGAL

Health food (aliments de 
santé)

DGCCRF

except animal products (à l’exception des produits
d’origine animale) : DGAL



Attention: 

Les vins et spiritueux ne sont pas 
soumis à cet agrément (ni donc à cette 
mise à jour): régime d’auto-déclaration.

PRÉSENTATION  ENREGISTREMENT DGCCRF 
19 AVRIL 2023



Modalités de gestion pour les 
entreprises dépendant de la 
compétence de la DGCCRF

PRÉSENTATION  ENREGISTREMENT DGCCRF 
19 AVRIL 2023

• Guichet unique: contacter le bureau 4B( DGCCRF): Bureau-
4B@dgccrf.finances.gouv.fr



2 échéances à venir:

- Mise à jour pour tous les opérateurs 
ayant un compte CIFER (historique 
notamment): 28 juin 2023
Si pas fait: désactivation du compte par les douanes chinoises

- renouvellement d’agrément à 
échéance (cas par cas mais a priori pas 
avant 2026)

PRÉSENTATION  ENREGISTREMENT DGCCRF 
19  AVRIL 2023



Ce qui est attendu des opérateurs par 
la DGCCRF

PRÉSENTATION  ENREGISTREMENT DGCCRF 
19 AVRIL 2023

- Se connecter sur l’application CIFER et accéder à son 
compte.

- Identifier les documents à joindre (différents selon les 
catégories et les profils des opérateurs) ou rectification à 
faire (adresse incorrecte, SIRET incorrect…)

- Si ajout de nouveaux produits (code SH): anticiper car 
procédure plus longue (vademecum obligatoire)

- Contacter la DGCCRF lorsque fait/ou lorsque question

Remarque: la DGCCRF ne fera pas de rappel et ne sollicitera 
pas les opérateurs.



Échéance:

PRÉSENTATION  ENREGISTREMENT DGCCRF 
19  AVRIL 2023

- Aucune actualisation possible après le 28 juin
- Délai de traitement pour le bureau 4B de 1 mois minumum
- Les douanes chinoises peuvent refuser des dossiers sans 

explication et demander des éléments complémentaires 
non identifiés

Les dossiers doivent donc être à jour 
avant le 15 mai











Points de vigilance

PRÉSENTATION  ENREGISTREMENT DGCCRF 
14 AVRIL 2023

- Les informations d’identification (adresse, etc)
- Suivre toutes les instructions sur le site et joindre tous les 

documents demandés sur le compte (y compris le Key 
point si spécifié)

- L’onglet « attachment information »: vérifier que toutes les 
lignes YES ont bien un document attaché (download)

- Remarque: la ligne « Déclaration of conformity » est a 
remplir la DGCCRF (une fois que toutes les autres ont été 
alimentée par l’opérateur)



En conclusion:

PRÉSENTATION  ENREGISTREMENT DGCCRF 
19  AVRIL 2023

- Aller sur son compte dès demain pour faire le 
point.

- Contacter le bureau 4B. 
Bureau-4B@dgccrf.finances.gouv.fr



3/ Points divers:



Merci de votre attention


